
 
     

 
 

Boissy PDC 
 

La DSCC promet des moyens supplémentaires…  
« La CFDT jugera sur la durée ! » 

 

Il aura fallu alerter à plusieurs reprises la Direction pour obtenir 

cette audience du 30 novembre avec le Directeur d’établissement et 

la DSCC. 

La CFDT ne se satisfera pas de simples engagements, il est urgent 

que chaque postier de Boissy PDC puisse terminer sa vacation dans 

le respect des horaires collectifs validés.  
 

Cette souffrance dure depuis plus de  6 
semaines,  

CA DOIT CESSER ! 
 

Les engagements de la DSCC : 
 

 1 CDD supplémentaire à partir du 04 décembre 
 

 3 renforts ADECCO pendant 2 semaines minimum 
 

 Le renfort d’une collègue de Villecresnes à la cabine de Boissy pour libérer 

le Facteur qualité ou le facteur polyvalent. 
 

 Les accompagnements et comptages des quartiers les plus chargés. 
 

Une nouvelle réunion se tiendra dans 15 jours pour faire le bilan des 

accompagnements réalisés et des moyens supplémentaires affectés. 
 

 

La CFDT revendique et exige ! 
 

 Le remplacement de toutes les absences mais aussi l’anticipation des 

prochains départs.  

 Le maintien des facteurs qualité en surnombre, pour assurer les renforts 

nécessaires aux agents de l’équipe en difficulté. 

 La création d’un quartier afin de réduire la charge des QL les plus longs 

sans en rajouter aux autres. 

 Le paiement de la prime d’équipe maximum (450 euros) pour 2017 au 

regard des efforts considérables effectués par les collègues de Boissy PDC. 

 Le paiement de toutes les heures supplémentaires effectuées et le respect 

des collègues qui souhaitent finir à l’heure. 
 

 

 

 

PLUS NOMBREUX, PLUS FORTS AVEC LA CFDT ! 
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